
District de: 
No division:   
No cour:
No dossier:   

Québec
01 - Beauharnois
760-11-007384-197
41-344433

FORMULAIRE 18
Avis de la demande de taxation des comptes et de libération du séquestre intérimaire 

(Règle 79) 

Dans l'affaire de la mise sous séquestre intérimaire de
9139-8834 Québec Inc. 

de la Ville de Mercier, dans la province de Québec 

Avis est donné que :

1. Une copie de l’état définitif des recettes et des débours de MNP LTÉE, séquestre intérimaire des biens de 
9139-8834 Québec Inc., débiteur, est annexée au présent avis. 

 2. Sont également annexés, un état de compte établi par le séquestre intérimaire et d’autres renseignements 
concernant ses honoraires et dépenses. 

 3. Toute opposition à l’état définitif des recettes et des débours ainsi qu’à la libération du séquestre intérimaire doit 
être déposée auprès du tribunal et du soussigné dans les 30 jours suivant la date d'envoi du présent avis et doit faire 
état des motifs d’opposition. 

 4. Le débiteur, ou dans le cas d’un failli, le syndic, ou tout créancier peut déposer un avis d’opposition. 

5. Lorsqu'aucune opposition n’est déposée dans les 30 jours suivant la date d'envoi du présent avis, les comptes 
du séquestre intérimaire sont réputés taxés et celui-ci est réputé libéré, à moins que le tribunal n’exige que les comptes 
soient taxés au mérite. 

Daté le 15 septembre 2020, à Montréal en la province de Québec. 

MNP LTÉE - Syndic autorisé en insolvabilité
Par:  

__________________________________________ 
Pierre Marchand - Séquestre intérimaire 

Shuang.Lin
PM



District of:        
Division No.     
Court No.         
Estate No.        

Quebec
01 - Beauharnois
760-11-007384-197
41-344433

FORM 18
Notice of Application for Taxation of Accounts and Discharge of Interim Receiver 

(Rule 79) 

In the matter of the Interim Receivership of
9139-8834 Québec Inc. 

of the city of Mercier, in the Province of Quebec 

Take notice that:

1. Attached to this notice is a copy of the final statement of receipts and disbursements of MNP LTÉE, the interim 
receiver of the property of 9139-8834 Québec Inc., the debtor. 

 2. Also attached is a statement of account prepared by the interim receiver and other information concerning the 
fees and expenses. 

3. Objection to the statement of receipts and disbursements and to the discharge of the interim receiver must be 
filed with the court and the undersigned within the 30 days after the day on which this notice is sent. The notice of 
objection must state the reasons for the objection. 

 4. The debtor or, in the case of a bankruptcy, the trustee or any creditor may file a notice of objection. 

 5. Where no objection is filed within 30 days after the sending of this notice, the interim receiver’s accounts are 
deemed to have been taxed and the interim receiver is deemed to be discharged, unless the court requires that the 
accounts be taxed on their own merit. 

Dated at the City of Montréal in the Province of Quebec, this 15th day of September 2020. 

MNP LTÉE - Licensed Insolvency Trustee
Per:  

__________________________________________ 
Pierre Marchand - Interim Receiver 

Shuang.Lin
PM



CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE QUÉBEC

NO COURT: 760-11-007384-197

RECETTES ($) ($)

Remboursement divers :

Avances pour honoraires et débours 17,926.77

RECETTES TOTALES 17,926.77

DÉBOURS 

Frais payés:

Au séquestre officiel 70.00 70.00

Débours divers :

Photocopies 150.00 150.00

Sous-total des débours 220.00

Rémunération du syndic 10,734.20

Honoraires et débours légaux 4,646.80

Taxes:

TPS sur la rémunération du syndic 536.71

TVQ sur la rémunération du syndic 1,070.74 1,607.45

TPS sur les honoraires légaux 232.34

TVQ sur les honoraires légaux 463.52 695.86

TPS sur les débours du syndic 7.50

TVQ sur les débours du syndic 14.96 22.46

TOTAL DES DÉBOURS 17,926.77

MONTANT DISPONIBLE POUR RÉPARTITION 0.00

NOTES

 1-

Daté le 11 septembre 2020, à Montréal, Québec.

MNP LTÉE - En sa capacité de séquestre intérimaire de 9139-8834 QUEBEC INC.

PAR:

_________________________________________

Pierre Marchand, M.Sc., CPA, CMA, CIRP, LIT 

C O U R   S U P É R I E U R E

Chambre Commerciale

9139-8834 QUEBEC INC.

ÉTAT DÉFINITIF DES RECETTES ET DES DÉBOURS

DANS L'AFFAIRE DE LA MISE SOUS SÉQUESTRE (INTÉRIMAIRE) DE

NO DIVISION: 01-Beauharnois

NO DE DOSSIER: 41-344433

MNP Ltée a été nommée séquestre intérimaire aux actifs de 9139-8834 Québec Inc. selon l'ordonnance rendue par la Cour Supérieure du 

Québec le 26 juillet 2019. 

Shuang.Lin
PM



Hugue Marcil

9139-8834 Québec Inc. (Transport HM) Date: 3 septembre 2020

1248 boul. Sainte-Marguerite

Mercier, Québec J6R 2L1

SUJET: Dans l'affaire de la mise sous Séquestre de : 9139-8834 Québec Inc. (Transport HM)

GRILLE TARIFAIRE Heures Montant

Pierre Marchand Vice-Président principal 4.50 2,092.50$   

Guillaume Camirand Directeur 5.90 1,829.00$   

Evan Frank Conseillère 6.55 1,624.40$   

Shuang Lin Analyste principale 4.70 968.20$      

Paul Chaurand Analyste 2.50 420.00$      

Travel 124.10$      

Honoraires de fermeture 16.30 3,676.00$   

40.45 10,734.20

Frais professionels 10,734.20$

Débours taxables 150.00

Débours non-taxables 70.00

Sous-total 10,954.20

TPS (5%) 544.21

TVQ (9.98%) 1,085.70

Total 12,584.11$

Solde 12,584.11$

Les factures sont exigibles et payables sur réception

No. du compte: 776828 PM

No. d'enregistrement TPS: 103697215 RT 0001

No. d'enregistrement TVQ: 1216602494 TQ 0001

Un frais de service de 1.5% par mois (19.56% par an) sera ajouté à toute facture non payée dans les 30 jours suivant la facturation

Pour les services professionnels rendus relativement au dossier mentionné ci-dessus, pour la période du 26 

juillet 2019 jusqu’à la fermeture. 


